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NB : Ce dossier de candidature est à renseigner par les entreprises souhaitant obtenir le label 
Méthania. 
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1. Présentation du dossier de candidature au label Méthania 
 

Voici la procédure à suivre pour déposer la candidature d’une entreprise au label Méthania : 
 

• Vérifier que l’entreprise respecte les prérequis et les critères d’éligibilité pour l'obtention du 
label Méthania, rassembler les pièces justificatives demandées et compléter le tableau T1 
(page 3, 4, 5). 
 

• Remplir la rubrique ‘Identité de l’entreprise candidate’ (page 6). 
 

• Préciser la nature de la labellisation demandée (initiale ou renouvellement) ainsi que les 
différents établissements de l’entreprise concernés par ce dossier de candidature. 
 

• Compléter la grille d’auto-évaluation correspondant à la nature de la demande de 
labellisation. 
 
Pour être labellisée, l'entreprise devra obtenir au minimum le niveau 1 de chacun des critères 
de la grille. 
 
Dans le cas d'une entreprise multi-sites, l'entreprise remplit une grille pour chacun de ses 
sites destinés à bénéficier du label Méthania. Ces évaluations sont à joindre à ce dossier de 
candidature. 
 

• Reporter les résultats de la grille d’auto-évaluation dans la rubrique ‘Résultats de l’auto-
évaluation’. Dans le cas d’une entreprise multi-sites, reporter la moyenne des résultats des 
différents sites. 
 

• Prendre connaissance des engagements de l’entreprise liés à l’obtention du label Méthania. 
 

• Dater et signer le dossier de candidature. 
 

• Retourner ce dossier de candidature complété et accompagné des pièces justificatives à 
l'adresse suivante : 

 
Pôle d’Excellence Régional Energie 2020 

Espace Freycinet 
135, avenue de l’Université 

59140 DUNKERQUE 
 
 
 

Pour toute information au sujet de la démarche, contacter : 
Pôle d'Excellence Régional ENERGIE 2020 

Olivier DUCROCQ, Directeur adjoint 
03.28.61.57.15 

olivier.ducrocq@energie2020.fr 
 
 
 

Retrouvez l'ensemble des informations sur le site : 
www.methania.fr  
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2. Prérequis et critères d’éligibilité pour l'obtention du label Méthania 
 

L’entreprise candidate doit remplir l’ensemble des critères suivants et justifier de leur respect en joignant les pièces justificatives demandées dans son 
dossier de candidature : 
 

PREREQUIS A LA LABELLISATION Méthania : 
Critères Détail des critères Pièces à joindre au dossier de candidature 

Respect des exigences 
légales 

L’entreprise dispose des autorisations administratives nécessaires pour exercer son 
activité. 

Extrait Kbis daté de mois de 3 mois 
Avis de situation au répertoire SIRENE de l’INSEE (SIRET et NAF) 

L’entreprise est à jour de ses obligations fiscales et sociales. 
Attestations marchés publics délivrées par les administrations et 
organismes compétents : notamment URSSAF et impôts  

L’entreprise n’est pas en redressement judiciaire, en liquidation, etc.  Déclaration sur l’honneur A1, datée et signée (voir annexes) 

Santé financière L’entreprise est performante et solide financièrement. Bilans et compte de résultat des 3 derniers exercices disponibles 

Assurances 
L’entreprise a souscrit les contrats d’assurance obligatoires pour l’exercice de son 
activité. 

Attestations d’assurance pour l’année en cours : Responsabilité civile, 
Multirisque professionnelle, Responsabilité décennale, Flotte automobile. 

Être une 
microentreprise, une 
PME ou une ETI selon la 
classification des 
entreprises LME 2008 : 

Microentreprise : entreprise dont l'effectif est inférieur à 10 personnes et dont le 
chiffre d'affaires ou le total du bilan annuel n'excède pas 2 millions d'euros. 

Déclaration sur l’honneur A2 indiquant les effectifs de l’entreprise pour 
chacune des trois dernières années (voir modèle en annexe) ; 

PME : entreprise dont l’effectif est inférieur à 250 personnes et dont le chiffre 
d’affaires annuel n'excède pas 50 millions d'euros ou dont le total de bilan n'excède 
pas 43 millions d'euros. 
ETI : entreprise qui n'appartient pas à la catégorie des PME, dont l’effectif est inférieur 
à 5000 personnes et dont le chiffre d'affaires annuel n'excède pas 1 500 millions 
d'euros ou dont le total de bilan n'excède pas 2 000 millions d'euros. 

CRITERES D’ELIGIBILITE POUR L’OBTENTION DU LABEL Méthania : 
Critères Détail des critères Pièces à joindre au dossier de candidature 

Avoir une activité en lien direct avec la méthanisation 
Présentation de la société 
Compléter le tableau T1- Tableau des activités directement liées à la 
méthanisation- en page suivante 

Justifier d’un panel représentatif de clients dans son domaine d’activité 
Références spécifiques et techniques pour chacune des activités de 
l’entreprise liées à l la biométhanisation 

Disposer d'un établissement enregistré en région Hauts-de-France   

Exigences vis-à-vis de la sous-traitance 
La sous-traitance de l’entreprise labellisée n’est pas autorisée à utiliser le label 
Obligation pour l’entreprise labélisée de réaliser elle-même les travaux  
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T1- Tableau des activités directement liées à l’efficacité énergétique 
Cocher les cases qui correspondent à l’activité de votre entreprise : 

 Ensemblier/ 
Intégrateur 

  

 AMO  BE environnemental  DDAE 

 Fournisseur 
de services/ 
équipements 

 Intrants : Broyage, 
hygiénisation et 
stérilisation des sous-
produits animaux 

 Collecte des intrants 
 Broyeur 
 Matériel d’incorporation 

Matériel de stérilisation 

 Conseil   

 Contrôle/ sécurité  Bureau de contrôle 

 Exploitation 
 Services pour l’exploitation 
 Services de suivi biologique 

 Fourniture 
d’équipements 

 Agitateur 
 Automatisme 
 Bâches 
 Chaudronnerie 
 Chauffage et isolation du digesteur 
 Intrants liquides Cuve de stockage 
 Intrants solides Cuve de stockage 
 Gaz Cuve de stockage 
 Epurateur 
 Instrumentation : appareil de mesure/ sondes 
 Liner 
 Matériel de transmission hydraulique et pneumatique 
 Matériel et composants électroniques 
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T1- Tableau des activités directement liées à l’efficacité énergétique 
Cocher les cases qui correspondent à l’activité de votre entreprise : 

 Pompes 
 Poste d’injection 
 Silos 
 Torchère 
 Tuyauterie/ robinetterie 

 Installation 
 Electricité/ câblage 
 Montage/ assemblage 

 Maintenance  Opérations de maintenance 

 Recherche & 
développement 

 

 Structuration financière 
et juridique 

 

 Travaux VRD/ Génie civil 

 Terrassement/ forage 
 VRD 
 Bâtiments 
 Digesteur 

• Autre 

Préciser : 
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3. Identité de l’entreprise candidate 
 
 

Siège social – Etablissement principal 

Nom de l'entreprise :   

Adresse postale :  

Forme juridique :  Entreprise individuelle 
 EURL 

 SARL 
 SAS 

 SA 
 Autre :  

N° SIREN : N° TVA intracommunautaire : 

Code APE :  Entreprise de service  Entreprise de production 

N° de téléphone : Adresse électronique : 

Site Internet :  

 
 
Représentant légal  

Nom, prénom : 
 

Fonction :  

Adresse électronique :  

N° de téléphone 
 

 
 
Contact dans l’entreprise 

Nom, prénom : 
 

Fonction :  

Adresse électronique : 
 

N° de téléphone 
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4. Labellisation demandée 
 

Nature de la demande 

 Demande initiale  Demande de renouvellement. Année de 1ère obtention :  

Nombre d’établissement concernés par la demande de labellisation : 

 
Le label Méthania portant sur la performance de l'entreprise et sur son engagement à entrer dans 
une démarche d’amélioration continue, celui-ci est attribué à l'ensemble des sites ou établissements 
de l’entreprise. 
 
 

5. Autres établissements concernés par la demande de 
labellisation (différents du siège social) 

 
Etablissement 1 
Nom de l’établissement :   

Adresse postale :  

N° SIRET :  

N° de téléphone : Adresse électronique : 

 
Etablissement 2 
Nom de l’établissement :   

Adresse postale :  

N° SIRET :  

N° de téléphone : Adresse électronique : 

 
Etablissement 3 
Nom de l’établissement :   

Adresse postale :  

N° SIRET :  

N° de téléphone : Adresse électronique : 
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6. Résultats de l’auto-évaluation 
 
Merci de reporter ci-dessous les résultats de la grille d’auto-évaluation correspondant à la nature de 
la demande de labellisation. 
Dans le cas d’une entreprise multi-sites, reporter la moyenne des résultats des différents sites. 
 

Année 1  Points atteignables pour 
chacun des critères Résultat de l’entreprise 

Compétence Références 3  
Certifications professionnelles 3  
Formation des collaborateurs 4  
Adhésion à des organismes 
professionnels 

3  

Outils 
méthodologiques 
adaptés 

Logiciels et méthodes 3  
Produits certifiés 2  
Traçabilité 1  

 Total 19  
 

Année 2  Points atteignables pour 
chacun des critères Résultat de l’entreprise 

Relation client Réclamations clients 4  
Satisfaction client 4  
Formation des collaborateurs 4  
Maintenance (option) 4  
Outils spécifiques 2  

Obligation 
documentaire et 
archivage 

Méthodologie 4  

 Total 18 à 22  
 

Année 3  Points atteignables pour 
chacun des critères Résultat de l’entreprise 

Offres 
commerciales 

Engagement de performance 1  
Garanties 1  
Assurances et certifications 1  

Sécurité MASE ou justifier d’un 
management de la sécurité 

3  

Maîtrise des 
engagements 

Respect + preuve 2  
DOE 1  

 Total 8 à 9  
 
 
Les grilles d’évaluation complètes sont à joindre à ce dossier de candidature. 
 
 

  



Dossier de candidature à la labellisation Méthania- Version 2 du 27/03/2017 
 

9 / 13 

7. Engagement de l’entreprise 
 
Si l'entreprise obtient le label Méthania, 

• Elle devient membre du cluster Méthania (signature préalable de la convention Méthania) ; 
• Elle s'engage à respecter le « Cahier des Charges du label Méthania » (voir annexes) 
• Elle s’engage à mettre en place le plan de progrès établi conjointement avec le Pôle 

d’Excellence Régional Energie 2020 et la CCI de région Hauts de France. 
• Elle s’engage à respecter la législation en vigueur et à déclarer, au comité de labellisation, 

tout changement significatif de sa situation administrative, fiscale, sociale ou économique. 
• En cas de recours à la sous-traitance, l’entreprise ne peut faire usage du label pour la 

prestation concernée que si elle ne dépasse pas le taux de 80% de sous-traitance, le reste de 
la prestation (soit un minimum de 20 %) devant être réalisé avec ses propres effectifs et 
compétences. 

• En cas de groupement momentané d’entreprise, le groupement ne peut utiliser le label que 
s’il est constitué d’au moins 50 % d’entreprises labellisées. 

 
 
 
 
 
 
Je certifie que les informations données dans ce dossier de candidature sont sincères et véridiques. 
 
Dans le cas d'une entreprise multi-site, je m'engage sur l'honneur et atteste que l'ensemble des sites 
respectent les critères et engagements prévus par le label. 
 
 
 
POUR L'ENTREPRISE 
 
A ………………………………………………………….., le ………………………………………………………………….. 
 
Nom : 
 
 
Signature :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à permettre au Pôle d’Excellence Régional 
Energie 2020 et à la CCI de région d’instruire les demandes de label qu’elle reçoit. Elles sont destinées aux services du pôle 
Energie 2020 et de la CCI. Vous pouvez exercer votre droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent 
en vous adressant Pôle d'Excellence Régional ENERGIE 2020 - Espace Freycinet - 135, avenue de l’Université 59140 
DUNKERQUE.  
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DECLARATION SUR L’HONNEUR (A1) 
 
 
Je soussigné, …………………………………………….. (Nom du dirigeant), 
…….……………………… (Fonction) de …………………………………………………….. (forme juridique + nom de la 
société) déclare sur l’honneur : 
 

a) Condamnation définitive : 

- ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation définitive pour l'une des 
infractions prévues aux articles 222-38, 222-40, 225-1, 226-13, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 à 
324-6, 413-9 à 413-12, 421-1 à 421-2-3, au deuxième alinéa de l'article 421-5, à l'article 433-1, au 
second alinéa de l'article 433-2, au huitième alinéa de l'article 434-9, au second alinéa de l'article 
434-9-1, aux articles 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, 441-9, 445-1 et 450-1 du code pénal, 
à l'article 1741 du code général des impôts, aux articles L. 2339-2 à L. 2339-4, L. 2339-11-1 à L. 2339-
11-3 du code de la défense et à l’article L. 317-8 du code de la sécurité intérieure, ou pour une 
infraction de même nature dans un autre Etat de l’Union européenne ; 

- ne pas être exclu des marchés publics, à titre de peine principale ou complémentaire prononcée par 
le juge pénal, sur le fondement des articles 131-10 ou 131-39 du code pénal ; 

 

b) Lutte contre le travail illégal : 

- ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du 
casier judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-
1, L. 8241-1 , L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail, ou pour des infractions de même nature dans 
un autre Etat de l’Union européenne ; 

- pour les contrats administratifs, ne pas faire l’objet d’une mesure d’exclusion ordonnée par le 
préfet, en application des articles L. 8272-4, R. 8272-10 et R. 8272-11 du code du travail ; 

 

c) Obligation d’emploi des travailleurs handicapés ou assimilés : pour les marchés publics et 
accords-cadres soumis au code des marchés publics, être en règle, au cours de l'année précédant 
celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. 5212-1 à L. 
5212-11 du code du travail concernant l’emploi des travailleurs handicapés ; 

 

d) Liquidation judiciaire : ne pas être soumis à la procédure de liquidation judiciaire prévue à 
l’article L. 640-1 du code de commerce, ne pas être en état de faillite personnelle en application des 
articles L. 653-1 à L. 653-8 du même code, et ne pas faire l’objet d’une procédure équivalente régie 
par un droit étranger ; 

 

e) Redressement judiciaire : ne pas être admis à la procédure de redressement judiciaire instituée 
par l'article L. 631-1 du code de commerce ou à une procédure équivalente régie par un droit 
étranger, ou justifier d’une habilitation à poursuivre ses activités pendant la durée prévisible 
d'exécution du marché public ou de l’accord-cadre ; 

 

f) Situation fiscale et sociale : avoir, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de 
laquelle a lieu le lancement de la consultation, souscrit les déclarations lui incombant en matière 
fiscale et sociale et acquitté les impôts et cotisations exigibles à cette date, ou s’être acquitté 
spontanément de ces impôts et cotisations avant la date du lancement de la présente consultation 
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ou avoir constitué spontanément avant cette date des garanties jugées suffisantes par le comptable 
ou l’organisme chargé du recouvrement ; 

 

g) Marchés de défense et de sécurité : 

- ne pas avoir été sanctionné par la résiliation de son marché et ne pas avoir vu sa responsabilité 
civile engagée depuis moins de cinq ans, par une décision de justice définitive, pour méconnaissance 
de ses engagements en matière de sécurité d'approvisionnement ou de sécurité de l'information, ou 
avoir entièrement exécuté les décisions de justice éventuellement prononcées à son encontre et 
établir, par tout moyen, que son professionnalisme ne peut plus être remis en doute ; 

- avoir la fiabilité nécessaire pour éviter des atteintes à la sécurité de l'Etat ; 
 
h) Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes : 

- ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation inscrite au bulletin n° 2 
du casier judiciaire pour les infractions mentionnées à l’article L. 1146-1 du code du travail ; 

- avoir, au 31 décembre de l’année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la 
consultation, mis en œuvre l’obligation de négociation prévue à l’article L. 2242-5 du code du travail 
ou, à défaut, avoir réalisé ou engagé la régularisation de cette situation à la date de la soumission ; 

 

i) que les renseignements fournis dans le dossier de candidature et ses annexes sont exacts. 
 
 
 
 

Fait à …………………………………………, le ……………………………………………….. 

Nom : ………………………………………………………………. 

Fonction : ………………………………………………………… 

Signature : 
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DECLARATION SUR L’HONNEUR (A2) 
Effectifs 

 
 

Je soussigné, ………………………………………………., agissant en qualité de 

………………………………………de la ………………………………………………….., société au capital de 

…………………………………… €, dont le siège social est situé au 

………………………………………………………………………………………………………………………………………….….., 

atteste sur l’honneur que : 

 

• l’effectif permanent de la société, pour les trois derniers exercices disponibles, est le 
suivant : 
 
Année    

Effectif 
   

 
 
 
 
 

Fait à …………………………………………, le ……………………………………………….. 

Nom : ………………………………………………………………. 

Fonction : ………………………………………………………… 

Signature : 


	Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à permettre au Pôle d’Excellence Régional Energie 2020 et à la CCI de région d’instruire les demandes de label qu’elle reçoit. Elles sont destinées aux services du pôle Ene...

